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o xv

ANNONCES
DES PRIX ET PRIMES

distribués dans la Séance publique
de la L. Société économique, &
des nouveaux Sujets choifis dans

la même Affemblée du 22 Avril
1772.

a Société n'a reçu aucune pièce de concours
fur les trois queftions propofées en 1771 :

T a-t il dans le pays des plantes, qui fer-
vent à la teinture ; quel efi leur nom, les endroits

0« elles proviennent, vtf? fufage qu'elles ont par
rapport à cet art

Dans quels cas efl- il néceffaire de faire fluc-
céder alternativement la culture des grains à celle

des prairies flur le même terroir & quelles

régies faut-il obferver pour ce but, fuivant la di.
verfe expofition & la différente nature de chaque

fol
Quells



xvi Annonces des Prix.

Quelle eft la meilleure préparation & en même

tems la moins couteufe des divers engrais,
provenons des divers animaux relativement à la

variété des terres & des plantes

Elle n'a pas vu fans regret, que perfonne
n'ait été tenté de réfoudre des queilions Cr

intereffantes, & fi propres à répandre de

nouvelles lumières fur des branches aufli effentielles

des arts & de l'agriculture.

PRIMES de 1771-
Num. 1. Pour la découverte d'un moyen affuré

de garantir les arbres fruitiers contre les

fourmis & les pucerons.

Rien rentré.

Num. 2. Pour la fabrication des chandelles en

Suiffe, les plus approchantes en bonté de celles

de Lyon & de Nancy, au plus bas prix-
poffible.

Mrs. Diedey «St Sterchi à îa fabrique de

chandelles de Laufanne % Ducats.

Num. 4. Sur la découverte d'une couche de terre,
la plus propre à la fabrication de toute

efpéce de terraille „ rejifltant au feu«

Rien rentré.
Num,
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Num. 4. Pour le plus grand nombre de ruches

d'abeilles conflervées dés l'hyver 1771 jufqu'au
commencement de Mai 1772.

Rien rentré.

Num. f. Pour celui, qui de 100 liv. de froment
livrera la plus grande quantité de farine <^f
de pain, qui en même tems floit le meiueur
pofjible en qualité.

Rien rentré.

Num. 6. Pour invention & la conjh-uBion d'uni
chante, à faide de laquelle on put labourer
facilement avec deux bœufs en un feul jour
un arpent de terre forte de r*i2j;o pieds, à
la profondeur de 4 a y pouces.

Rien rentré.

Num. 7. Pour celui qui aura conferve jufqu'au
nouvel an pour le imins 6 toifes de floin dans

im fenil tels qu'ils font en ujage en

Angleterre fans aucune charpente & n'étant
couvert que d'un toit de paille qui repofe

fur le foin mêm».

Rien rentré.

Num. g- Pour celui qui, à la manière angbife,
aura conferve comme ci - deflus au moins

h 3QQ
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200 gerbes de bled, dans une place, garantie

uniquement par un toit de paille & des

pieux, qui foutiennent 6e toit, & à l'aide
deflquels H peut être abaiflfé & remonté.

Rien rentré.

Num. 9. Pour le plus grand produit proportio-
nel de graine de trèfle, cueillie à main flur
une demi-pofe.

Rien rentré.

•Num. 10. Aux mêmes conditions pour la graine,
d'eflparcette.

Rien rentré.

Primes fur la filature de la Soie.

Soie filée en 1770.

Primes de 6 L, chacune pour de la Joie filée
de 10 liv.juflqu'à if.

M. Berdez à Vevay, 16 liv. 5 onces.

Frimes de f L. pour de la Soie filée depuis 4 liv.
jufqu'à io.

DUes. Gillard & Favrot à Vevay, 9 liv. 13 on¬

ces. Mr. Tapernon à Vevay 9 liv. 2 & trois

quarts d'onces. M. Favrot à Vevay, 7 liv.
7 & demie onces,

8* «.-»-•Prime/
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Primes de *| L.'pour i liv. jufqu'à 4 comme deffus.

Dlles Calarne & Petitpierre, rj liv. f «Ss demie

onces.

Soie filée en iiji.
Prime de 180 L. pour la plus grande quan¬

tité de foie filée au-delà de 1 f liv.
M. Benjamin Gaulis de Coffonay, 47 liv.

Primes de L. 6 comme deflfus.

M. Bourget, chirurgien à Morges, 30 liv. M.
Berdez à Vevay, 27 liv. 9 one. Mdme Eck
à Vevay, 16 liv. f «Se demie one. Mtre. Sa-

batier, Jardiniirrr à Nyon, 13 liv. 13 & un
quart d'onc. M. Rouvière à Rolle, lo liv.
3 8c trois quarts d'onc. Dlle.Vitozà Vexay,
Jo liv.

Primes de f L. comme deffus.

Dlle. Petitpierre à Vevay 9 liv. y & demie one.'

M» Tapetnon, f liv. Mdme Cottier à

Noville 4 liv. & une demie - once. Dlle. Cue*

nod à Corfier, 4 liv. 11 «Se demie onces G„
Monnet à Montreux, 4 liv. f one. Dlles.

Matthey 4 liv. 4 one. Dlle Gillard à Ve*

vay, 4 liv.

Primes de 3 L. comm» deffus.

Pierre Carrey à Montreux, 3 liv. 8 onces»

h -» Outr«?
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Outre ces primes, la Société a encore
adjugé 4 primes extraordinaires, une de fo L. à

M. le chirurgien Bourget, en confidération de

la grande quantité de foie qu'il a fait filer ,• une

autre de même valeur à M. Rouvière à Rolle,

pour s'être procuré tous les inftrumens neceffaires

à la filature, & pour avoir fait inftruire
une de fes filles dans cet art ; & deux autres

primes, chacune de 20 L. à Mtre. Sabatier à

Nyon «Se à la Dlle. Molle à Vevay, pour s'ê-

tre appliqués avec zèle & diligence à l'iuftruc-
tion de jeunes perfonnes dans l'art de la filature.

Queftions propofe e s pour 1772.
Quelle eß la meilleure its' •"•» plus facile mé-.

thode de connoitre les parties, qui entrent dans

la compofition des terres 'i La Société défire, que
non-feulement les caradères qui dénotent qu'une

terre contient du fable, de la marne, de

l'argile, du fel &c. foient fpécifiés mais qu'ils
puiffent aider à déterminer encore la proportion
relative d'une partie a l'autre, de façon, qu'on
puifle afligner aulfi exadement que poifible
quelle eft la quantité 3e fable de fel defer «Sec

mais particulièrement de matière inflammable
dans une terre quelconque. Le prix elf une
médaille d'or du poids de 20 Ducats.

Un
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Un prix de ïo Ducats fur la meilleure

méthode de préferver le jardinage pendant l'hyver
de la pourriture & des infle&es.

PRIMES pour 1772.
Num. 1. Une prime de 20 Ducats offerte par

M. le Maréchal J e n n e r & Mr. D u p e y.
roux de Neufchatel, pour la découverte

d'un moyen affuré de garantir les arbres fruitiers

contre les fourmis & les pucerons.

N. 2. Une prime de 3 Ducats pour la fabrication
des chandelles en Suijfe, les plus approchantes

en bonté de celles de Lyon «^f de Nancy,
au plus bas prix pojflible.

N. 3. Une prime de 8 Ducats flur la découverte

d'une couche de terre, la plus propre à la

fabrication de toute efpéce de ferraille, ré-

fijiavt au feu. On enverra des montres tant
de la terre brute, que travaillée «Se mife en

œuvre.

Num. 4. Une prime de r Ducats pour le plus
grand nombre de ruches d'abeilles confervées
dès l'hyver 1771 jufqu'au commencement de

Mai 1772.

* 3 N. f.
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N- f » Une prime de 2o Ducats pour finvention
Çflj la conflrucTion d'une charuë, k l'aide de

laquelle on put labourer facilement avec deux

hœufs en un fleul jour un arpent de terre

forte de i i2rc pieds, à la profondeur de

4 à f pouces. La Société prétend qu'il
lui foit remis un certificat valable, comme

quoi on aura labouré quelques jours d«*>

fuite avec cette charuë en préfence des

experts.

N» 6. Une prime de 6 Ducats pour celui qui aura
conferve jufqu'au nouvel an pour le moins

6 toifles de juin dans un flénil, tels qu'ils
flont en uflage en Angleterre flans aucune

charpente, & n'étant couvert que d'un toit
de paille, qui repofle flur le foin même.

Num. 7. Une prime de 4 Ducats pour celui qui,
à la manière augloifc, aura cònjérvé, comme

ci-dejflus, au moins 200 gerbes de bled, dans

tine place, garantie uniquement par un toit
de paille & des pieux, qui floutiennent ce.

toit, & à l'aide dejquels il peut être abaiflflé

& remonté,

N. 8- Une prime de 20 Ducats au maître tan¬

neur du Canton, qui aurapréparé flans chaux

J2
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12 cuirs de vache de la premiere qualité, qui

par des experts feront eftirnés les plusparfaits

pour femelle,- Les afpirants ne font tenus

d'envoyer qu'une feule peau en cofifta-

tant toutefois par de dues atteftations le

nombre complet de 12 cuirs également
préparés.

Num. 9. Une prime de 3 Ducats pour le plus

grand produit proportionel de graine de

trèfle, cueillie à main flur une demi-pofe.
N. 10. Deux primes, une de f Ducats pour la

meilleure toile de 70 fils, & une de 4
Ducats pour une même de 60 fils.

Annonce de la diflribùtion des Primes,
provenant du refle de bénéfice de la Lotterie

faite peur l'encouragement de la culture
des mûriers, £f de féducation des vers
a foie.

N. 1. Deux primes, une de ifo L. & une de

fo, en faveur de deux pépinières., qui fe.

ront trouvées les plus confidérables en
Novembre 1772.

No. 2. Une prime de 100 L. pour la plus belle

plantation à demeure > cette prime ne fera

b 4 Pas
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pas adjugée qu'en Novembre 1774. Exclu-
fion à ces trois primes des perfonnes qui
ont déjà requ des gratifications de LL. EE.

ou l'année paffée des primes pour de

pareilles plantations.

No. 3. Une prime de 1 <r Louis-d'or neufs, en fa¬

veur de celui ou de ceux, qui conjointement
feront venir du Piémont ou de France, &
feront établir dans le Baillage de Vevay .pen»
dant deux années confécutives au moins »

une famil'e bien au fiit du gouvernement des

vers à foie, de même que de la filature des

foies ; cette prime fe payera par moitié,
pendant les deux années du féjour de cette
famille étrangère, au profit des entrepreneurs,

fur la déclaration qu'ils en enverront
dans le mois d'Odobre 1772 au Secretaire

de la Société, fous la Ugnature du Magiftrat

du lieu, qui certifiera qu'on a

exactement rempli les conditions ci - deffus.

No. 4 Une prime de 1 f Louis-d'or neufs pour
un pareil établiffement fous les même«

conditions que ci deffus No. 3. dans le Baillage

de Nyon.

Nq. f. Dix primes de if L, chacune, payables
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à cette famille étrangère dans le Baillage
de Vevay, pour chaque perfonne, jufqu'au
nombre de dix, qu'elle infiruira pendant
deux ans dans tout ce qu'il eft néceffaire

de favoir & de pratiquer tant dans

l'éducation des vers à foie que dans la filature ;
de quoi il fera envoyé un certificat figné

par le Magiftrat & deux perfonnes en état

d'en juger.

No. «5. Dix primes, chacune de if L. fous les

mêmes conditions que No. f. en faveur de

la famille étrangère, qui fera établie dans

le Baillage de Nyon.

No. 7. Dix primes deif L. chacune, payables
à cette famille étrangère dans le Baillage de

Vevay, pour chaque perfonne jufques au

nombre de dix qui fe rendront depuis

4lieues de diftance 8c au delà auprès d'elle*

pour être intimites, comme il eft dit ci-

deffus «St dont on enverroit aufli un
certificat figné comme le précédent.

No. 8- Dix primes de ifL. chacune, fous les

mêmes conditions que No. 7. pour le Baillage

de Nyon.
'

h f No. 9.
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No. 9. Dix primes de 20 L. chacune, paya¬
bles à chaque perfonne, jufqu'au nombre
de dix, qui conformément aux articles
ci-deffus fe rendroient auprès de cette
famille étrangère dans le Baillage de Vevay

pour y être inftruits.

N<1, ïo. Dix primes de 20 L. chacune, fous les

conditions de No. 9. pour le Baillage de

Nyon.

No. 11. Deux primes, une de 200 L. «Scunede

100 L. pour ceux qui dans le courant de

1772 ou 1773 auront fait filer la plus grande

quantité de foie au-deffus de fo liv.

No. 12. Deux primes de fo L. chacune, pour
ceux qui auront fait filer la plus grande

quantité de foie entre 40 «Se fo liv.

No. 13. Trois primes de 40 L. chacune, pour
foie filée comme deffus entre 2/ Se 40 liv.

No. 14. Six primes de 20L. chacune, pour foie

filée comme deffus entre if «Se 2f liv.

No. if. Huit primes de if L. chacune, pour
foie filée comme deffus entre 10 St ly liv.

No. 16*.
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No. 16. Dix primes de i o L. chacune, pour foie

filée comme deffus < mtre y «Sei oliv.

Les primes fur la fi lature ne feront adjugées

qu'en 1774 j «St chaque i concurrent ne pourra
recevoir qu'une feule prit ne. La Société défire

cependant, qu'on lui faff b tenir des certificats

tant de 1772 que de 1773. En s'engageant par

contre, de faire toujours concourir les certificats

de l'année, qui fera la plus favorable au

concurrant.

Perfonne ne fera admif e au concours pour
les primes fur la filature qu e celles, qui pourront

prouver par de dues au effarions que les

foies filées ont été produite. de,s vers à foie
qu'elles auront élevés elles - n iénie«s.

Totalité des primes 2c. "40 L. •

Queftions proposes pour 1773.
Un Livre élémentaire flur les principes ' p hy-

fiques de fagriculture & leur application; ).m 're
deftiné à l'ufage du peuple de la campagne. Le
prix eft une médaille d'or de 40 Ducats. L es
idées de la Société font que dans ce pet

"xt

traité l'auteur explique avec brièveté & clarté *

le.
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les principes phyfiqu es de la végétation, en
donnant en même t ems une defcription des

différentes parties d'ui îe plante «St de leur ufage ;
l'influence des éléme ns, des faifons «Se des
météores fur cette grane le opération de la nature $

les qualités des divei rfes efpéces de terres ; les

deux grands moyens pour les fertilifer, les
labours & les engrais,- le double but des labours
de divifer la terre, «Se de la retourner ¦ l'ufage
des inftrumens arat .mes «St outils pour ce but,
& ce qu'il faut*"«»» nfidérer pour juger de leur
perfedion par rapr tort à l'épargne des forces ;
l'effet des engrais 1 .ur la végétation, «Se l'applU
cation des principe s généraux aux divers engrais
naturels «St arùfi ciels ; des règles pour appliquer

ces conn.oifl ànces aux difierentes cultures

& à divers Cols ; de la qualité des eaux & de

leu t ufage pour : fertilifer la terre par l'irriga-
tio n- de ' i'avar ,tage de fuppléer aux forces hu-

m'< fines *par celhes des beftiaux &c. On demande

Q! je ce s princi pes foient mis à la portée du peu-

P le d e la campagne ; qu'à chaque règle on ajoute

' Jes exemples d'application ; qu'on ufe des ter¬

mes vulgaires ,• qu'on ne s'appéfantilfe point fur
des détails déjà connus des plus fimples

cultivateurs i qu'on s'attache à ce qui peut fervir à

détruire
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détruire des préjugés nuifibles aux progrès de

l'agriculture ; qu'on fé propofe de faire réfléchir

le payfan fur fes opérations etc. Au relie la

Société ne penfe point à dirige *r les coneurrens

fur la méthode à fuivre dans i'eurs effais; Elle

ne veut que leur faire connoîtrtr avec précifion
le but «Se l'efprit de la queftion .propofée dans

laquelle on ne demande point tin traité complet

fur toutes les parties de l'agriculture.
i

La Queftion propofée par la HAUTE CHAMBRE

ECONOMIQUE en 1759. Quels font
les moyens les plus aflfurés pour contenir dans leurs

lits les torrens & les rivières de ce pays,particulièrement

l'Aar de préferver le plus fûrement

& à moins de flraix les fonds adjacens des rava_

ges & des inondations auxquels ils font expa-
flés : quelle méthode & quels matériaux font les

plus propres pour la conflruBion §§ l'entretien
le plus facile des digues entreprifes à ce but

Le prix eft une médaille d'or de 20 Ducats.

NB. Les Mémoires & les épreuves des afpirans
au concours, feront adreflflès à M. le Dodeur
TRIBOLET, Secretaire de la Société. On
avertit, que toutes pièces Jignées ou dont
les auteurs n'auront point J'oigneujhnent

écarté
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écarté tout h ndice, qui pourroit les faire
connoitre de même que les échantillons incomplets

dénu es â'atteflations de perfonnes
publiques ou remis tard, en un mot, ne
fatisfaifant f >oint en plein aux conditions de

t'Annonce., feront mis de côté, flans être
admis au concours.

•f «

"¦flflnS3?^acfs
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